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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 44455

Texte de la question

M. Jean-Claude Paix appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les regles de
versement et d'attribution du produit des taxes locales versees par France Telecom et La Poste. En effet, la loi
du 2 juillet 1990 relative a l'organisation du service public assujettit ces deux etablissements a l'imposition locale.
Cette contribution est percue directement : c'est une mesure derogatoire du droit fiscal et qui, en plus, remet en
cause les principes de la decentralisation dans la mesure ou le taux de prelevement n'est pas calcule sur les
differents taux locaux votes par les collectivites locales. Aussi, souhaiterait-il connaitre les intentions du
Gouvernement a propos de cette derogation parce que les questions de fiscalite sont tres importantes pour les
collectivites locales et en particulier pour une ville comme Toulouse qui accueille un equipement consequent de
France Telecom et de La Poste.

Texte de la réponse

Des lors que les P et T constituaient, avant leur changement de statut, un budget annexe, il convenait d'eviter
que la reforme de l'organisation de la poste et des telecommunications ne modifie les flux financiers entre l'Etat
et les P et T et conduise a l'accroissement des charges de l'un ou l'autre des deux partenaires.
L'assujettissement de France Telecom et de La Poste aux impots directs locaux, au profit de l'Etat, repond a cet
objectif et permet d'assurer la neutralite economique et budgetaire de la modification de statut. Cela etant, a
compter de 1995, lorsque le montant des impositions a la taxe professionnelle effectivement a la charge de ces
deux exploitants est superieur aux impositions versees en 1994, actualisees en fonction de l'indice des prix a la
consommation des menages, tel qu'il ressort des hypotheses economiques a partir desquelles le Gouvernement
a elabore le projet de loi de finances presente au Parlement, l'excedent est verse au Fonds national de
perequation de la taxe professionnelle. Cette fraction des impositions beneficie donc aux collectivites locales en
fonction des criteres retenus pour la repartition de ce fonds. Environ 300 millions de francs ont ainsi ete reverses
au titre de l'annee 1995 et plus de 750 millions de francs doivent etre reverses au titre de l'annee 1996, profitant
principalement aux collectivites pauvres ou ayant des difficultes budgetaires. Dans ces conditions, il n'est pas
envisage de modifier ces regles d'imposition. La perte de recettes qui en resulterait pour le budget de l'Etat
serait incompatible avec l'objectif de reduction du deficit de l'Etat.
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